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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Secrétariat général



	

	Le 23 février 2004

	Réf.:
	DM-1113
	Aux Etats Membres de l'UIT

	Contact:
	Arthur B. LEVIN
	

	Tél.:
	+41 22 730 6113
	

	Fax:
	+41 22 730 5881
	

	Objet:
	Groupe de travail du Conseil sur la Résolution 108


Madame, Monsieur,

Comme indiqué dans les Lettres circulaires DM‑1045 du 4 juillet 2003 et DM‑1074 du 10 octobre 2003, envoyées par le Président du Conseil, j'ai l'honneur d’assumer la présidence du Groupe de travail du Conseil sur la Résolution 108. Je souhaiterais donc vous informer, par la présente, des méthodes de travail qui ont été proposées pour le groupe.

Conformément à la Résolution 108 (Marrakech, 2002), le Conseil a été chargé de créer un groupe ouvert à la participation des Etats Membres pour examiner "le fonctionnement du Comité de coordination, y compris les tâches du Vice‑Secrétaire général et le rôle des autres fonctionnaires élus". Il est en outre indiqué dans cette Résolution que le Groupe de travail tiendra compte des propositions formulées dans les Documents 20(Add.1) (Rév.1), 52, 62(Rév.1) et 1001(Add.1) de la PP‑02.

Sur la base de cet examen, le Groupe devra ensuite soumettre au Conseil un rapport "contenant, en particulier, les projets de texte qui pourraient être nécessaires en cas de modification de la Constitution ou de la Convention ...".

Etant donné que les Etats Membres n’auront pas suffisamment de temps entre la session de 2006 du Conseil et la Conférence de plénipotentiaires suivante, pour examiner le rapport final du groupe et pour formuler leurs propositions, le cas échéant, ledit rapport devra être soumis à sa session de 2005.

Afin de disposer d’un laps de temps suffisant pour recueillir les observations des Etats Membres et pour que le secrétariat établisse et fasse traduire le rapport, il faudrait que notre groupe achève ses travaux fin 2004 au plus tard.

Si la session du Conseil de 2005 se tient de nouveau en juin, le Secrétariat général communiquera ledit rapport aux Etats Membres, comme prévu dans la Résolution 108, à l'issue de ladite session du Conseil. 

Je souhaite que le Groupe travaille le plus possible par voie électronique. Si nécessaire, une réunion d'une demi‑journée pourrait se tenir juste avant l'ouverture de la session du Conseil de 2004, en juin.

Pour commencer les travaux, votre administration est invitée à mettre sur le site du groupe ses contributions sur les questions susmentionnées, qui figurent dans le mandat du groupe (Résolution 108), et en nommant des spécialistes. Vous trouverez dans l'Annexe les principales dispositions pertinentes de la Constitution et de la Convention à toutes fins utiles.

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir vos contributions fin avril au plus tard pour nous permettre de compiler les documents, aux fins de discussion. Il serait utile que vos contributions écrites fassent état de votre opinion sur les points ou les questions essentiels que le Groupe de travail devrait traiter. Vous êtes également invité à nous communiquer toute proposition et observation sur les méthodes de travail proposées, le cas échéant.

Le Groupe de travail dispose désormais d’un site web, à l'adresse suivante: http://www.itu.int/council/CoordGroup/CoordinationCommittee.html, site sur lequel seront postés les documents de travail, ainsi que des documents d'information. Veuillez noter que M. Arthur Levin, Secrétaire exécutif du Comité de coordination, m’assistera en qualité de secrétaire du Groupe de travail (Arthur.Levin@itu.int).

En attendant de recevoir vos contributions, je vous remercie infiniment de votre coopération et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération.

(signé)

A. R. SHARAFAT (République islamique d'Iran)
Président du Groupe de travail sur le Comité de coordination
Résolution 108 (Marrakech, 2002)
sharafat@ties.itu.int

Annexes:
Dispositions pertinentes de la Constitution et de la Convention
Résolution 108

Annexe 1

CONSTITUTION

Chapitre I – Dispositions de base
Article 11

	77
	2
Le Vice-Secrétaire général est responsable devant le Secrétaire général; il assiste le Secrétaire général dans l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui confie le Secrétaire général. Il exerce les fonctions du Secrétaire général en l'absence de ce dernier.


Chapitre V - Autres dispositions relatives au fonctionnement de l'Union
Article 26

	148
	1
Le Comité de coordination est composé du Secrétaire général, du Vice-Secrétaire général et des directeurs des trois Bureaux. Il est présidé par le Secrétaire général et, en son absence, par le Vice-Secrétaire général.

	149
	2
Le Comité de coordination assume les fonctions d'une équipe de gestion interne qui conseille le Secrétaire général et lui fournit une aide pratique pour toutes les questions concernant l'administration, les finances, les systèmes d'information et la coopération technique qui ne sont pas exclusivement de la compétence d'un Secteur donné ou du Secrétariat général ainsi que dans les domaines des relations extérieures et de l'information publique. Dans l'examen de ces questions, le Comité tient pleinement compte des dispositions de la présente Constitution, de la Convention, des décisions du Conseil et des intérêts de l'Union tout entière.


CONVENTION

Chapitre I - Fonctionnement de l'Union
Article 5

	84
	a)
est responsable de la gestion globale des ressources de l'Union; il peut déléguer la gestion d'une partie de ces ressources au Vice-Secrétaire général ainsi qu'aux directeurs des Bureaux, après consultation, au besoin, du Comité de coordination;


Article 6

	106
	1
1)
Le Comité de coordination assiste et conseille le Secrétaire général sur toutes les questions mentionnées aux dispositions pertinentes de l'article 26 de la Constitution ainsi qu'aux articles pertinents de la présente Convention.

	107
	
2)
Le Comité est chargé d'assurer la coordination avec toutes les organisations internationales mentionnées aux articles 49 et 50 de la Constitution, en ce qui concerne la représentation de l'Union aux conférences de ces organisations.

	108
	
3)
Le Comité examine les résultats des activités de l'Union et assiste le Secrétaire général dans la préparation du rapport, visé au numéro 86 de la présente Convention, qui est soumis au Conseil.

	109  
PP-98
	2
Le Comité doit s'efforcer de formuler ses conclusions par accord unanime. S'il n'est pas appuyé par la majorité du Comité, le président peut, dans des circonstances exceptionnelles, prendre des décisions sous sa propre responsabilité, s'il estime que le règlement des questions en cause est urgent et ne peut attendre la session suivante du Conseil. Dans ces circonstances, il fait rapport promptement et par écrit aux Etats Membres du Conseil sur ces questions, en indiquant les raisons qui l'ont amené à prendre ces décisions, et en leur communiquant les vues, exposées par écrit, des autres membres du Comité. Si les questions étudiées dans de telles circonstances ne sont pas urgentes mais néanmoins importantes, elles doivent être soumises à l'examen du Conseil à sa session suivante.

	110
	3
Le président convoque le Comité au moins une fois par mois; le Comité peut également se réunir en cas de besoin, à la demande de deux de ses membres.

	111
PP-02
	4
Un rapport sur les travaux du Comité de coordination est établi et communiqué sur demande aux Etats Membres du Conseil.


Annexe 2

RÉSOLUTION  108  (Marrakech, 2002)

Amélioration du fonctionnement du Comité de coordination, y compris des tâches du Vice-Secrétaire général et du rôle des autres fonctionnaires élus

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Marrakech, 2002),


considérant

a)
que le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT a formulé un certain nombre de recommandations sur la gestion de l'Union, telles que les Recommandations R36 et R37;

b)
que ces recommandations ont été approuvées par le Conseil à sa session de 2001 et transmises à la présente Conférence;

c)
qu'en 2001, le Corps commun d'inspection des Nations Unies, ayant examiné la gestion et l'administration de l'Union, a noté, entre autres, une certaine inertie «au plus haut niveau de la direction de l'Union qui semble affecter, à des degrés divers, tous les niveaux de la gestion et de l'administration du Secrétariat»;

d)
que les tâches et les fonctions du Vice-Secrétaire général ne sont pas énumérées actuellement dans la Constitution et la Convention de l'UIT;

e)
la nécessité de renforcer et d'améliorer le fonctionnement ainsi que l'efficacité du Comité de coordination,


rappelant

les dispositions pertinentes de la Constitution et de la Convention à cet égard,


reconnaissant

a)
que certaines propositions* ont été soumises à la présente Conférence, en vue d'améliorer le fonctionnement et l'efficacité du Comité de coordination ainsi que les tâches du Vice‑Secrétaire général et le rôle des autres fonctionnaires élus;

b)
que ces propositions ont des incidences sur la gestion et les fonctions des organes directeurs de l'Union et méritent en conséquence une étude approfondie;

c)
qu'il est important que les membres du Comité de coordination fournissent les informations nécessaires, propres à faciliter le bon fonctionnement du Comité de coordination,


reconnaissant en outre

qu'il est impératif que les dispositions du numéro 109 de la Convention soient strictement appliquées,


décide de charger le Conseil

1
de créer, au cours de sa prochaine session ordinaire, un groupe ouvert à la participation des Etats Membres, ayant pour mandat:

i)
d'examiner le fonctionnement du Comité de coordination, y compris les tâches du Vice‑Secrétaire général et le rôle des autres fonctionnaires élus;

ii)
de soumettre au Conseil un rapport contenant, en particulier, les projets de texte qui pourraient être nécessaires en cas de modification de la Constitution ou de la Convention et qui pourraient être utilisés par les Etats Membres pour élaborer leurs propositions à cet égard à l'intention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires,


charge le Secrétaire général

de communiquer le rapport de ce groupe aux Etats Membres en vue de leur préparation pour la prochaine Conférence de plénipotentiaires,


charge en outre le Conseil

d'envisager de mettre en œuvre, dès que possible, les améliorations qu'il jugera nécessaires et qui ne nécessitent pas d'amendement de la Constitution, de la Convention ou des Règles générales régissant les conférences, assemblées et réunions de l'Union.

                              

*	Voir les Documents 10, 12 (Rév.1), 18 (Rév.1), 43 et 101.
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